
Agri-investissement – COMMENT PARTICIPER
Agri-investissement fournit aux producteurs une protection souple contre les baisses légères de revenu ainsi qu’un soutien aux 
investissements afin d’atténuer les risques ou d’améliorer le revenu qu’ils tirent du marché.

À partir de l’année de programme 2008, vous devrez effectuer un dépôt dans votre compte Agri -investissement afin de recevoir 
une contribution équivalente des gouvernements fédéral et provinciaux chaque année. Pour l’année 2008, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC) détient les comptes Agri-investissement, et toutes les demandes de dépôt ou de retrait doivent 
être effectuées auprès d’AAC. Les dépôts n’ont pas été exigés uniquement pour l’année de programme 2007. 

Vous pouvez participer au programme Agri-investissement en suivant les étapes ci-après.

•	 Présentez votre demande de participation à Agri-investissement pour l’année de programme 2008.
o Agriculteurs particuliers dans toutes les provinces
												•	 Trouvez	le	formulaire	de	demande	sur	le	site	Agri-investissement	à	l’adresse	 

 www.agr.gc.ca/agri investissement
o	 Sociétés,	coopératives,	particuliers	de	catégorie	spéciale	C.-B.,	Sask.,	Man.,		N.-É.,	N.-B.,	T.-N.-L.	et	Yn
												•	 Trouvez	le	formulaire	de	demande	sur	le	site	Agri-investissement	à	l’adresse	 

 www.agr.gc.ca/agri investissement
o Sociétés, coopératives, de catégorie spéciale Alb., Ont. et Î.-P.-É.
												•	 Les	formulaires	de	demande	d’Agri-investissement	sont	disponibles	à	l’administration	d’Agri-stabilité 

 de votre province
•	 Prenez	bonne	note	des	échéances	d’Agri-investissement.

o La date limite pour adhérer au programme Agri-investissement est le 30 septembre 2009. Si vous ne respectez pas 
cette date limite, vous pouvez quand même présenter une demande de participation et vous avez jusqu’au 31 décembre 
2009 pour le faire. Cependant, les ventes nettes ajustées (VNA) utilisées pour calculer votre dépôt maximal seront 
réduites de 5 p. 100 par mois (ou chaque partie du mois) de retard.  

•	 Effectuez	un	dépôt	équivalent	dans	votre	compte	Agri-investissement.
o Après que votre demande a été traitée, vous recevrez votre avis de dépôt au programme Agri-investissement pour 

l’année 2008.	Cet	avis	vous	fournira	des	détails	au	sujet	de	votre	dépôt	maximal	donnant	droit	à	la	contribution	de	
contrepartie et au sujet de votre solde du compte courant.   

Cultivons l’avenir

Agriculture et agroalimentaire Canada
C.P. 3200, Succursale Main
Winnipeg	(Manitoba)	
R3C 5R7
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PRÉSENTATION DE LA LOI 
CANADIENNE SUR LES PRÊTS 
AGRICOLES
La nouvelle Loi canadienne sur les prêts agricoles (LCPA) 
fournit des prêts aux agriculteurs et aux coopératives 
agricoles. Le programme permet d’améliorer et de remplacer 
l’ancienne Loi sur les prêts destinés aux améliorations 
agricoles	et	à	la	commercialisation	selon	la	formule	
coopérative. 

Les agriculteurs débutants et les coopératives qui comptent 
50 p. 100 + 1 de membres agriculteurs peuvent dorénavant 
faire une demande de prêt conformément aux nouvelles 
règles. Les individus, les partenariats, les corporations ou 
les	associations	coopératives	qui	participent	activement	à	
l’exploitation d’une ferme au Canada demeurent admissibles. 

Le	prêt	maximal	accordé	a	été	augmenté	à	500	000	$	
pour l’achat de terres ou la construction ou l’amélioration 
de	bâtiments,	et	à	350	000	$	pour	tout	autre	objet	de	prêt.	
Les	coopératives	sont	admissibles	à	des	prêts	pouvant	aller	
jusqu’à	3	millions	de	dollars	avec	la	permission	du	ministre.

Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez le site 
Web	à	l’adresse	www.agr.gc.ca/lcpa ou composez sans frais 
le 1-888-346-2511.

o Vous aurez 90 jours suivant la date d’envoi de 
l’avis de dépôt pour l’année de programme 2008 
pour faire votre dépôt. Le gouvernement fera une 
contribution	équivalente	à	votre	dépôt.

Effectuer	un	retrait	de	votre	compte	Agri-investissement
•	 Vous	pouvez	effectuer	un	retrait	en	tout	temps	au	cours	

de l’année
•	 Indiquez	sur	le	Formulaire	de	retrait	Agri-investissement	

la somme que vous souhaitez retirer de votre compte.
•	 On	peut	télécopier	ou	poster	le	Formulaire	de	retrait	

à	l’administration	ou	faire	une	demande	de	retrait	par	
téléphone.

Pour les années de programme 2007 et 2008, les fonds 
d’Agri-investissement seront détenus par le gouvernement. 
Les autorités continuent de travailler avec les institutions 
financières	pour	qu’elles	détiennent	ces	fonds	à	l’avenir.

*Prière de noter qu’au Québec, Agri-investissement est exécuté par 
La	Financière	agricole.	Voir	les	coordonnées	à	la	dernière	page.
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PROGRAMMES DE GESTION DE RISQUE 
DES ENTREPRISES
Les agriculteurs bénéficient de programmes de gestion de 
risque en vertu de Cultivons l’avenir. Agri-investissement, Agri-
stabilité et Agri-protection œuvrent de concert pour fournir aux 
agriculteurs un soutien pour différents types de pertes. Les 
statistiques révèlent que le taux de participation était élevé 
pour l’année de programme 2007.

Agri-investissement – À la fin de 2007, 162 000 
agriculteurs	ont	commencé	à	recevoir	600	millions	de	dollars	
en fonds fédéraux pour ouvrir leur nouveau compte Agri-
investissement. Le versement de ces fonds est maintenant 
complété. Pour l’année de programme 2007, plus de  
130	000	agriculteurs	se	sont	inscrits	à	Agri-investissement	et	
les	contributions	des	gouvernements	(coûts	partagés	à	60/40	
par	les	gouvernements	fédéral	et	provinciaux)	s’élèvent	à	 
230 millions de dollars.

Agri-stabilité – 600 millions de dollars ont été versés aux 
agriculteurs pour l’année de programme 2007.

Agri-protection – aussi connu sous le nom d’assurance 
récolte, continue d’être la pierre angulaire de la série de 
programmes de gestion de risque de l’entreprise. Pour 
l’année de programme 2008-2009, 83 470 agriculteurs y ont 
participé, et un total de 645 millions de dollars en paiements 
a été versé pour compenser les pertes d’exploitation.

Agri-relance – offre aux agriculteurs une protection 
supplémentaire puisqu’il permet aux gouvernements fédéral 
et provinciaux de réagir rapidement lorsqu’un désastre frappe 
une région et que les programmes existants ne peuvent régler 
en	totalité	la	situation.	Agri-relance	a	servi	à	financer	neuf	
programmes	jusqu’ici	en	réaction	à	des	désastres	régionaux.

Visitez www.agr.gc.ca/gre ou composez sans frais le 
1-866-367-8506 pour obtenir plus d’information.



LES AVANCES DE FONDS PEUVENT 
VOUS AIDER EN CE QUI CONCERNE 
LE FLUX DE TRÉSORERIE ET LA 
COMMERCIALISATION
Si vous désirez avoir une meilleure liquidité de fonds pour 
vous	aider	à	payer	vos	factures	liées	à	la	récolte	cet	automne	
ou si vous voulez conserver votre récolte et la vendre lorsque 
les conditions du marché seront favorables, vous devriez 
envisager d’avoir recours au Programme de paiements 
anticipés (PPA) cet automne. 

Dans le cadre du PPA, les agriculteurs reçoivent des avances 
de fonds sur la valeur de leurs produits agricoles pendant 
une période donnée. En améliorant leurs liquidités tout au 
long	de	l’année,	le	PPA	aide	les	agriculteurs	à	respecter	leurs	
obligations	financières	et	à	profiter	des	meilleures	conditions	
du marché. Voici quelques données importantes au sujet du 
programme.
•	 La	limite	des	avances	de	fonds	est	de	400	000	$,	et	le	

premier	100	000	$	consenti	est	exempt	d’intérêts.	
•	 Le	programme	couvre	le	bétail	et	diverses	cultures.	
•	 Les	producteurs	ont	jusqu’à	18	mois	(en	règle	générale,	

d’avril	à	septembre	de	l’année	suivante)	pour	obtenir	et	
rembourser leurs avances de fonds. 

Le PPA est mis en œuvre par des organisations de 
producteurs au nom d’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada. Une liste complète des organisations de producteurs 
participantes est fournie dans le site Web du programme. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez le site 
Web	à	l’adresse	www.agr.gc.ca/ppa ou composez sans frais 
le 1-888-346-2511.

DATES LIMITES
Pour les agriculteurs particuliers, les formulaires pour Agri-
investissement et Agri-stabilité sont harmonisés au formulaire 
de déclaration du revenu. Pour les sociétés, les formulaires 
pour Agri-investissement et Agri-stabilité sont harmonisés et 
sont	disponibles	à	l’administration	d’Agri-stabilité	de	votre	
province.

Agri-stabilité
30 septembre 2009 – Date limite pour présenter le formulaire 
des Renseignements harmonisés pour les programmes Agri-
stabilité et Agri-investissement de 2008 sans pénalité*.

31 décembre 2009 – Date limite pour présenter le formulaire 
des Renseignements harmonisés pour les programmes Agri-
stabilité et Agri-investissement de 2008 avec pénalité.

*Si vous ne respectez pas l’échéance du 30 septembre 2009, 
vous avez jusqu’au 31 décembre 2009 pour présenter le 
formulaire.	Un	montant	de	500	$	par	mois	de	retard	sera	alors	
déduit de votre paiement Agri-stabilité.

Notes :
•	 Les	dates	limites	de	2008	en	Ontario	pour	le	programme	

Agri-stabilité sont passées.
•	 Les	agriculteurs	de	l’Alberta,	de	l’Ontario	et	de	 

l’Île-du-Prince-Édouard doivent également soumettre 
les formulaires supplémentaires d’Agri-stabilité. 
Communiquez avec votre administration provinciale pour  
plus d’information.

 
Agri-investissement
30 septembre 2009 – Date limite pour présenter votre 
demande	de	participation	à	Agri-investissement	pour	l’année	
de programme 2008 sans pénalité*.

31 décembre 2009 – Date limite pour présenter votre 
demande	de	participation	à	Agri-investissement	pour	l’année	
de programme 2008 avec pénalité.

* Si vous ne respectez pas l’échéance du 30 septembre 
2009, vous avez jusqu’au 31 décembre 2009 pour présenter 
le formulaire avec pénalité; cependant, les ventes nettes 
admissibles utilisées pour calculer votre dépôt maximal seront 
réduites de 5 p. 100 par mois (complet ou partiel) de retard. 

Vous disposez de 90 jours suivant la date d’envoi de votre 
avis de dépôt pour l’année de programme 2008 pour faire un 
dépôt dans votre compte Agri-investissement. 

Au Québec, Agri-investissement est mis en œuvre par La 
Financière	agricole.	Voir	le	verso	pour	obtenir	les	coordonnées.



COORDONNÉES 

COMITÉ DE RÉTROACTION DU 
PROGRAMME CULTIVONS L’AVENIR
Nous voulons avoir votre avis sur la meilleure manière 
de vous renseigner au sujet des programmes de Cultivons 
l’avenir.	Vous	êtes	invité	à	faire partie de notre comité de 
rétroaction du programme Cultivons l’avenir. 

Pour participer, envoyez soit :
•	 un	courriel	à	l’adresse	retroaction@agr.gc.ca OU
•	 votre	nom	et	adresse	au	Comité	de	rétroaction	du	

programme Cultivons l’avenir
	 a/s	du	directeur	de	la	ROP 

Agriculture et Agroalimentaire Canada
 Ottawa, (Ontario)  K1A 0C5 

D’une façon ou d’une autre, nous ne communiquerons ni 
votre	nom	ni	votre	adresse	à	des	groupes	ou	organisations	
externes.

Nous comptons mener quatre sondages par année, 
directement	auprès	des	agriculteurs	–	à	propos	de	la	manière	
dont nous vous tenons au fait au sujet d’Agri-investissement, 
d’Agri-stabilité et des autres programmes de Cultivons 
l’avenir. 

  

Nous attendons vos commentaires 
avec impatience !
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Province Agri-investissement Agri-stabilité Téléphone

Colombie-Britannique, Manitoba, 
Saskatchewan, Nouvelle-Écosse,
Nouveau-Brunswick,	Yukon,	
Terre-Neuve-et-Labrador		 www.agr.gc.ca/agriinvestissement

www.agr.gc.ca/agristabilite	          1-866-367-8506

Alberta www.afsc.ca 1-877-744-7900

Ontario www.agricorp.com 1-877-838-5144

Île-du Prince-Édouard www.gov.pe.ca 1-902-620-3091

Québec www.fadq.qc.ca 1-800-749-3646


